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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens de lépidoptères,
d’odonates, d’amphibiens et de reptiles protégés

dans le cadre de la réalisation d’inventaires naturalistes et de suivis de populations
sur le département de la Vienne (86)

Julien VENTROUX

n° 026/2024

Le Préfet de la Vienne,

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à
R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel  du 18  décembre 2014 fixant  les  conditions  et  limites  dans lesquelles  les
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place,

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU le décret du Président de la République du 15 février 2023 portant nomination de M. Jean-Marie
GIRIER, préfet de la Vienne,

VU l’arrêté  n°86-2023-12-22-00006  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n°86-2024-01-04-00004 du 4 janvier 2024 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne,
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VU la demande de dérogation au régime de protection stricte des espèces, formulée et déposée
par M.Julien VENTROUX, en date du 3 janvier 2023,

CONSIDÉRANT  que,  conformément à l’article L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n’existe pas
d’autre solution alternative satisfaisante, celle-ci étant la moins impactante sur les individus des
espèces concernées,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, du fait de
la méthodologie des inventaires,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé
dans « l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des
habitats naturels »,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en
œuvre  du  principe  de  participation  du  public  défini  à  l'article  7  de  la  Charte  de
l'environnement, le projet n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence
sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   
Cette dérogation est accordée  à M. Julien VENTROUX résidant au 22, rue des Arcs – 86 280 SAINT-
BENOIT  dans le cadre de la réalisation d’inventaires naturalistes et de suivis  de populations sur  le
département de la Vienne (86), pour améliorer les connaissances relatives aux espèces concernées (cf.
Article 2) et préconiser des actions de gestion en faveur de ces espèces.

Les stagiaires, bénévoles, services civiques… interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire de la
dérogation. Les noms des stagiaires, bénévoles, services civiques... sont communiqués à la DREAL lors-
qu’ils sont connus ou au moins une fois par an.

ARTICLE 2     :   

M. Julien VENTROUX est autorisé à déroger aux interdictions de capture et de relâcher sur place, de
spécimens d’espèces protégées des groupes de reptiles, de lépidoptères, d’odonates et d’amphibiens
présents dans le département de la Vienne et notamment les espèces suivantes :
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- Reptiles :

- Lépidoptères Rhopalocères:

- Odonates :

- Amphibiens :
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ARTICLE 3

Les opérations sont réalisées selon les modalités décrites dans le dossier de demande de dérogation
déposé le 3 janvier 2023 et respectent les prescriptions suivantes :

- Pour tous les groupes d’espèces, les opérations de captures ne sont réalisées que lorsque la détermi -
nation des espèces n’est pas possible sans manipulation.

- Le protocole d’'hygiène pour limiter la dissémination de la Chytridiomycose, préconisé par la Société
herpétologique de France est mis en œuvre lors des captures d’amphibiens.

ARTICLE 4

Les captures sont autorisées jusqu’au 31 décembre 2028 dans tout le département de la Vienne.

ARTICLE 5

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle- Aquitaine (derogations-scientifiques.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr), ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.
En  particulier,  le  rapport  doit  contenir,  pour  chaque  groupe  d’espèces,  les  données  naturalistes
précises issues des opérations autorisées :

- la date de l’opération (au jour),

- la localisation GPS des opérations et son report cartographique, au minimum sur un fond IGN
au 1/25000e,

- l’auteur de l’opération,

- le nom français et le nom scientifique de l’espèce capturée, ainsi que son identifiant unique
selon le référentiel TAXREF du Muséum National d'Histoire Naturelle, en vigueur,

- les effectifs des espèces concernées par date, mois, année,

- tout autre champ descriptif du site des opérations,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le  rapport des  opérations  est  transmis,  annuellement,  à  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine,  avant  le  31
décembre de l’année de suivi.

Le  bénéficiaire  verse  au  Système  d’Information  et  d’Inventaire  du  Patrimoine  Naturel  Nouvelle-
Aquitaine (SINP Nouvelle-Aquitaine),  via le Pôle SINP régional habilité (Fauna), les données brutes de
biodiversité collectées lors des opérations autorisées par le présent arrêté (https://www.sinp.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/).
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ARTICLE 6     :  

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces opérations ont été réalisées sous
couvert d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7     :  

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation des opérations, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8     :  

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux opérations autorisées par la présente
dérogation.  Ils  peuvent  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au  contrôle  de  la  bonne
exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après
les opérations, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du
code de l’environnement.

ARTICLE 9:

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

- soit,  directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  territorialement
compétent (par courrier) ou via le site télérecours (www.telerecours.fr);

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de la Vienne. Dans ce
cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de
l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif
préalable  – peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10:

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Vienne et le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Vienne et notifié au
bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :
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- Monsieur le Chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Vienne,

- Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Vienne.

Poitiers, le 13 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional 

et par subdélégation,

Vincent DORDAIN
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E = Direction de la Citoyenneté 
PRÉFET ec 
DE LA VIENNE et de la Légalité 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ n° 2024-DCL/BFLCB - 023 

Bureau des finances locales en date du | 9 FEV. 2024 
et du contrôle budgétaire 

portant dissolution, liquidation 

et répartition de l'actif et du passif 
du Syndicat mixte de l'Ecole Supérieure 

de Commerce de la Vienne 

Le Préfet de la Vienne, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5721-1, 
L.5721-2-1 et L.5721-7 ; 

VU le Code de commerce et notamment ses articles L.710-1 à L.713-18 et R.712-19 : 

VU l'arrêté du ministre de l'Intérieur en date du 11 août 1960, portant constitution d’un 

syndicat mixte entre le Département de la Vienne, la ville de Poitiers et la Chambre de 
Commerce et d'Industrie de Poitiers et de la Vienne, pour la création et l'administration 

d'une école supérieure de commerce à Poitiers ; 

VU l'arrêté du ministre de l'Intérieur en date du 29 septembre 1965, approuvant l'adhésion 
de la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie de Limousin - Poitou-Charentes à 
ce Syndicat Mixte ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 98-D2/B1-031 en date du 3 août 1998 relatif à la modification des 

statuts du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 98-D2/B1-032 en date du 3 août 1998 portant création du 
Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM), entre la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Touraine et le Syndicat Mixte de l'École 
Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2002-D2/B1-004 en date du 23 janvier 2002, relatif à la 
modification des statuts du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la 
Vienne (ESCV) ; 

VU le décret n° 2006-1195 du 27 septembre 2006, portant modification de la 
circonscription et changement de dénomination de la chambre régionale de commerce et 

d'industrie de Limousin - Poitou-Charentes et création de la chambre régionale de 
commerce et d'industrie du Limousin, dont l'article 1° dispose que « La chambre régionale 

de commerce de Limousin — Poitou-Charentes devient la chambre régionale de commerce 
et d'industrie de Poitou-Charentes. Sa circonscription correspond à la Région Poitou- 
Charentes. 

Son siège est situé dans l'arrondissement de Poitiers » ; 

Affaire suivie par : 

M. Jean-Marc THROMAS 

Tél : 05 49 55 71 14 
Mél : pref-controle-budgetaire@vienne.gouv.fr 

7 place Aristide Briand, 86000 Poitiers 

Www.vienne.qouv.fr
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VU l'arrêté préfectoral n° 2010-D2/B1-009 en date du 26 mars 2010 portant modification des 
statuts du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) ; 

VU la délibération n° 11/2015 du comité du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de 
Commerce de la Vienne (ESCV) du 5 juin 2015, approuvant le retrait de la Chambre de 
Commerce:et d'industrie de Région (CCIR) Poitou-Charentes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2021-D2/B1-004 en date du 21 avril 2021, portant modification des 
statuts du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) ; 

VU la délibération du conseil municipal de la Commune de Poitiers n° 2023-0232 en date du 
9 octobre 2023, approuvant la dissolution du Syndicat Mixte de l’École Supérieure de 
Commerce de la Vienne (ESCV) et les modalités de sa liquidation et du partage de son actif 
et de son passif entre ses trois membres, dans les proportions de 46,634 % pour la Chambre 
de Commerce et d'industrie Territoriale de la Vienne, de 26,683 % pour le Département de la 
Vienne et de 26,683 % pour elle-même ;: | 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil départemental de la Vienne 
n° 2023-CP-0448 en date du 19 octobre 2023, approuvant la dissolution du Syndicat Mixte de 
l'École Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) et les modalités de sa liquidation et du 
partage de son actif et de son passif entre ses trois membres, dans des proportions 

identiques à celles susvisées ; 

VU la délibération de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de la Vienne 
n° 022-2023 en date du 27 novembre 2023, approuvant la dissolution du Syndicat Mixte de 
l'Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) et les modalités de sa liquidation et du 
partage de son actif et de son passif entre ses trois membres, dans des proportions 
identiques à celles susvisées ; 

VU la délibération du comité du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la 
Vienne (ESCV) n° 2023-11 en date du 6 décembre 2023, approuvant sa dissolution de plein 

droit en application de l'article L.5721-7 susvisé, la résiliation de tous ses contrats en cours à 

la date du 31 décembre 2023, ainsi que les modalités de sa liquidation et du partage de son 
actif et de son passif entre ses trois membres, suivant les proportions de 46,634 % pour la 
Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de la Vienne, de 26,683 % pour le 
Département de la Vienne et de 26,683 % pour la Ville de Poitiers ; 

VU la délibération du comité du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la 
Vienne (ESCV) n° 2023-09 en date du 6 décembre 2023, relative à l’adoption de la décision 

modificative n° 1 du budget primitif pour 2023, afin d'intégrer les parts lui revenant des 
résultats consolidés de fonctionnement et d'investissement du Syndicat mixte de l'École 
Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM), dans la perspective de sa dissolution 
et de sa liquidation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-DCL/BFLCB — 151 en date du 20 décembre 2023, portant 
dissolution, liquidation et répartition de l'actif et du passif du Syndicat mixte de l'École 
Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) entre ses membres, dont le Syndicat 

Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) ; 

VU la délibération du comité du Syndicat Mixte de l’École Supérieure de Commerce de la 
Vienne (ESCV) n° 2024-02 en date du 30 janvier 2024, approuvant le compte de gestion 
définitif de l'exercice 2023, établi par le comptable du Trésor et clôt à la date du 31 décembre 
2023 ; 

VU la délibération du comité du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la 
Vienne (ESCV) n° 2024-03 en date du 30 janvier 2024, approuvant les résultats définitifs de 
son compte administratif de l'exercice 2023, clôt à la date du 31 décembre 2023 ;
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Considérant que le Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) 
était membre du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce et de Management 
(ESCEM), lequel avait pour objet statutaire la gestion de l'École Supérieure de Commerce et 
de Management (ESCEM), qui avait été regroupée avec trois autres écoles de commerce 
dans l'association France Business School créée à cet effet en 2012, que les membres de 
cette association ont décidé sa dissolution amiable lors de son assemblée générale 
extraordinaire du 8 juin 2015, que les opérations de liquidation de ladite association ont été 
clôturées le 12 mai 2023, que depuis les dissolutions de l'association France Business 
School et du Syndicat Mixte de l’École Supérieure de Commerce et de Management 
(ESCEM), le Syndicat Mixte de l’École Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) ne 

gère plus directement ou indirectement d'école de commerce et n’exerce plus aucune activité 

en liaison avec son objet statutaire, et que son activité actuelle se limite au suivi des 
opérations désormais achevées de liquidation de l'association France Business School et du 
Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) précités ; 

Considérant la demande unanime de dissolution du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de 
Commerce de la Vienne (ESCV), par son propre comité syndical, ainsi que par ses trois 
membres, soit la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de la Vienne, le 
Département de la Vienne et la Commune de Poitiers, aux. termes des délibérations 
susvisées ; 

Considérant que les conditions légales de la dissolution du Syndicat Mixte de l'École 
Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV), fixées par l’article L.5721-7 du code général 
des collectivités territoriales, sont satisfaites ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne : 

ARRÊTE 

Article 1: La dissolution du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la 
Vienne (ESCV), dont le numéro SIREN est 258 600 972, est effective à 
compter du lendemain de la publication du présent arrêté au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la Vienne. 

Article 2: La répartition de l'actif et du passif comptabilisés à la date du 31 décembre 
2023 du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la Vienne 
(ESCV), est réalisée selon les modalités suivantes, sous la réserve des droits 
des tiers : 

Les soldes débiteurs ou créditeurs des comptes d’actif et de passif, figurant à la 
balance réglementaire des comptes du grand livre du compte de gestion à la 
clôture de l'exercice 2023 du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de 
Commerce de la Vienne (ESCV), et tels que mentionnés ci-après, sont répartis 
entre ses trois membres, dans les proportions de 46,634 % pour la Chambre de 
Commerce et d'Industrie Territoriale de la Vienne, de 26,683 % pour le 

Département de la Vienne et de 26,683 % pour la Ville de Poitiers, pour les 
montants indiqués dans le tableau annexé au présent arrêté, avec les 
transpositions nécessitées par les normes comptables qui leur sont applicables.
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1 354 074,82 € 

Solde débiteur Solde créditeur 

841 072,57 € 

760 795,00 € 

375 654,10 € 

140 657,78 € 

140 657,78 € 
  

  

  

Comptes Libellé 

1021 Dotation 

10228 Autres fonds d'investissement 

1068 Excédents de fonctionnement 

capitalisés 

119 | Report à nouveau (solde 
débiteur) 

16873 Autres dettes - Département 

168748 Autres dettes — Autres 

Communes 

Autres dettes - Autres 

16878 organismes et particuliers 

ee | 
192 | Plus ou moins-values sur 

cessions d'immobilisations 

Autres neutralisations et 
193 , D NT ee 

régularisations d'opérations 

27638 Créances sur autres 
établissements publics 

oo | Créances sur des particuliers 
2764 et autres personnes de droit 

privé 

| 515 Compte au Trésor 

Total | 

834 601,03 € 

527 147,20 € 

542 460,02 € 

  

125 676,55 € 

3 383 959,62 € 

245 831,64 € 

879 290,75 € 

3 383 959,62 € 

- L'élément de l'actif circulant du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la 
Vienne (ESCV), figurant au compte 515 « Compte au Trésor», pour un montant de 
125 676,55 €, est réparti entre ses trois membres dans les proportions suivantes : 

Nom du membre Fraction lui revenant 

| Chambre de Commerce et 

Montant de la trésorerie lui revenant 

d'Industrie Territoriale de 46,634 % 58 607,99 € 

la Vienne  S 
Département de la Vienne 26,683 % 33 534,28 € 

Ville de Poitiers | 26,683 % LL 33 534.28 € | 

_ Total a 100,00 % 125 676,55 €

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-02-19-00003 - ARRÊTÉ n° 2024-DCL/BFLCB - 023 en date du 19 février 2024 portant dissolution,

liquidation

et répartition de l�actif et du passif

du Syndicat mixte de l�École Supérieure

de Commerce de la Vienne

46



Article 3 : 

  

  

  

Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement de -1 354 074,82 € et le 
résultat excédentaire de la section d'investissement de 1 479 751,37 € du 

Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) 
dissous, tels qu'ils apparaissent à son compte de gestion à la clôture de 
l'exercice 2023, seront repris par les membres dans leurs prévisions budgétaires 
les plus proches, suivant les modalités fixées ci-après, et conformément aux 

normes comptables qui leur sont applicables : 

  

| Part du résultat de Part du résultat 

    

Nom du membre Fracion fonctionnement lui! d'investissement lui 

| | a | revenant | revenant 

Chambre de Commerce et | 
d'Industrie Territoriale de la 46,634 % -631 459,26 € 690 067,25 € 

|. Vienne | _ | | oo 

| Département de la Vienne |  26,683%  -361307,78€ | 394 842,06 € 
Ville de Poitiers è 26,683 % __-361307,78€ 394 842,06 € 

Article 4 : 

Article 5 : 

Articie 6: 

Article 7 : 

Total 100,00 % -1 354 074,82 € 1 479 751,37 € 

Un exemplaire de chacune des délibérations précitées et du tableau de 
présentation synthétique de la répartition des comptes du Syndicat Mixte de 
l'École Supérieure de Commerce de la Vienne (ESCV) restera annexé au 
présent arrêté. . 

Les documents et les archives du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de 
Commerce de la Vienne (ESCV) seront déposés au service des archives 
départementales de la Vienne, par les soins de son membre qui les détient. 

L'ordonnateur du Syndicat Mixte de l'École Supérieure de Commerce de la 
Vienne (ESCV) demeure compétent pour signer le compte de gestion ou 
financier de dissolution, et tous autres documents nécessaires à la liquidation 
dudit Syndicat Mixte. 

En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication : 

« Soit de saisir d'une requête gracieuse le Préfet de la Vienne - Place Aristide 
Briand - 86021 POITIERS Cedex ; | 

e Soit de former un recours hiérarchique auprès de la Ministre déléguée chargée 
des collectivités territoriales et de la ruralité — 20, avenue de Ségur - 75007 
PARIS ; 

e Soit de saisir d’un recours contentieux le Président du Tribunal Administratif de 

Poitiers — sis 15 rue de Blossac -— B.P. 541 — 86021 POITIERS Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux 

devant le Tribunal Administratif de Poitiers peut être formé dans les deux mois 
suivant la notification de rejet. 

Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois 
à compter de la date de réception du recours, il y a rejet implicite. de la requête
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Article 8 : 

et le Tribunal Administratif peut être saisi dans les deux mois suivant 
l'expiration de ce premier délai. 

Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif. 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, la Directrice 
Départementale des Finances Publiques de la Vienne, la présidente de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de la Vienne, le président du 

Conseil départemental de la Vienne et la maire de la ville de Poitiers, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Vienne. 

Fait à Poitiers, le 1 4 FEV, 2024 

Le Préfet de la Vienne 

Jean-Marie GIRIER
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liquidation

et répartition de l�actif et du passif

du Syndicat mixte de l�École Supérieure

de Commerce de la Vienne
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